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Groupe de Saint-Sulpice  
Adresse :  
Case Postale 146 
1025 Saint-Sulpice 
e-mail : st-sulpice@ape-vaud.ch 
CCP 10-15310-6 

 
association vaudoise des 
parents d'élèves 
 
PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE 
DE L'ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES DE ST-SULPICE 
DU 07 OCTOBRE 2014 
 
 
Salle communale, Auberge de St-Sulpice 
 
Présents:  M.Marciano Wynn, C. Theumann, comité. 
 F. Meylan, vérificatrice des comptes et membre 
Membres : Virginie Lo Cascio Chappuis, Marina Pronina, Hazel Liddle, Liliane Subilia, Alessandra Cossu, 

Lucia Antoniazzi et Catherine Guerbert-Rollin. 
 Y. Allemannn, municipal des écoles 
 
Excusé: O. Ponnaz, directeur de l’établissement Chavannes-St-Sulpice,  
  
   
Ouverture de l'Assemblée Générale à 20h 
 

1. Adoption du procès-verbal de la dernière Assemblée Générale 
 
Il est procédé au vote; le procès-verbal du 4 novembre 2013, envoyé à tous les membres, est accepté à 
l’unanimité. 
 
 
 

2. Rapport d'activité pour l'année 2013 - 2014 
 
Cécile Theumann présente les activités et manifestations qui ont marqué cette année. 

1. 1er volet: Relais entre parents et autorités (scolaires, municipales, associatives) 

Municipalité 

Deux rencontres avec la Municipalité en octobre 2013, et décembre 2013 

Lors de cette première rencontre, l’APE a eu l'occasion de remercier la municipalité pour son précieux et 
important soutien financier et logistique. L’UAPE, ses changements à venir et la manière de les communiquer 
aux parents ont été discutés, ainsi que la promotion des camps de vacances aux Allouettes. 

En prévision du déménagement de certaines classes à Chavannes, le comité a travaillé de concert avec le 
secrétaire municipal pour trouver un surveillant pour la cantine de la Planta dédié aux 5 & 6P.  

 En décembre, le comité a rencontré 3 municipaux pour aborder les problèmes de confort et sécurité aux 
abords des portes-à-cabines, et dans le parking attenant. Nous avons notamment demandé l’installation d’un 
banc dans le préau et insisté pour que le goudronnage de celui-ci se fasse au plus vite, ainsi que 
l’agrandissement autour de l’arbre entre les portes-à-cabines et le parking. De même pour un espace 
d’attente plus large en-haut de l’escalier, sur le parking.  
 
Lors de l’accident de la grue dans le chantier attenant à l’école la municipalité nous a contacté pour 
communiquer autant que faire se peut via notre association. Plusieurs mails d’informations ont pu être 
envoyés dans les 2 jours suivants l’accident pour rassurer et informer nos membres des mesures prises. 

Finalement, le comité aimerait adresser un très grand merci à tous les municipaux pour leur réactivité à traiter 
tous les cas urgents, et un merci spécial à M. Allemannn pour sa proactivité tout au long de l’année. Son 
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étroite collaboration a été très appréciée et c’est encourageant pour notre association.  

 
Directeur de l'établissement scolaire Chavannes-St-Sulpice 

Une rencontre avec le directeur en septembre 2013 

Lors de cette rencontre, l’APE a pu aborder le problème des devoirs surveillés pour les élèves de 7 & 8P, 
pour lesquels il n’y avait pas assez de place réservées initialement. D’autres sujets ont aussi été abordés, 
telles que l’organisation du petit chœur, le service de médiation et le nouveau site internet de l’école.  

Plusieurs contacts ont eu lieu tout au long de l’année pour régler des points mineurs, et veiller à ce que les 
problèmes d’enclassement, s’il devait y en avoir, seraient traités suffisamment à temps. Lors de l’accident de 
la grue, cette collaboration, de concert avec la municipalité, a permis de réagir de façon très rapide et efficace 
pour communiquer aux membres.  

Le comité aimerait adresser ses remerciements à la direction de l’école, notamment pour sa proactivité à 
nous transmettre en amont tous les courriers adressés aux parents, et aussi à sa grande réactivité à répondre 
à nos demandes. Cette étroite collaboration à nouveau est très appréciée.  

Conseil d'établissement 

Suite à la démission de Karin Zindler du comité de l’APE, la communication avec cette instance a été 
interrompue. Le comité a pu néanmoins convaincre ses responsables de remédier à un défaut initial de 
communication et ainsi les faire publier leurs procès-verbaux sur internet. Le CET a siégé trois fois pendant 
l’année. 

Autres activités 

Le comité a pu être représenté, à une ou deux exceptions près, à toutes les co-rep, réunions mensuelles 
réunissant les membres des comités des groupes locaux de l’APE-Vaud. Cet engagement a permis de suivre 
de plus près les changements importants qui ont été mis en place cette année, et de s’inspirer d’expériences 
d’autres groupes locaux. 

Le comité a aussi été présent lors de la présentation du directeur de l’école aux nouveaux parents et pu 
mieux se faire connaître auprès de nouveaux membres potentiels. 

2. 2ème volet: Communications  

2 newsletters ont été émises l’an passé, la première en septembre et en janvier. Et plusieurs emails 
d’information ont été envoyés aux parents, notamment lors d’évènements soudains (accident de la grue). 

3. 3ème volet: Manifestations  

19 septembre 2013. Atelier pour parents d’enfants multilingues. Cet atelier en anglais a obtenu un succès 
mérité en attirant 40 participants, membres et non-membres. La conférencière était captivante et a su 
répondre à toutes les questions sur comment aider les enfants multilingues à optimaliser leur aptitudes en 
langues le plus naturellement possible.  
 
20 septembre 2013 : Journée internationale « A pied à l’école » avec la collaboration du Pedibus.  
Au vu des expériences passées, l’accent a été mis cette fois-ci sur le déplacement du matin et des croissants 
et cartes postales interactives ont été distribués aux enfants et parents qui avaient fait l’effort de venir à pied. 
Environ 200 personnes se sont déplacées à pied et vélo ce matin-là, soit probablement 75% des familles. 
Nous profitons pour remercier très chaleureusement la boulangerie –confiserie Pultau de St-Sulpice, qui a 
offert les croissants pour cette occasion. 
 
31 octobre 2013: Halloween. La fête automnale a connu encore une fois un succès retentissant. De nombreux 
enfants et leurs parents se sont retrouvés pour partager la traditionnelle soupe à la courge et écouter des 
contes japonais sur le thème des sorcières et fantômes. Le concours de la courge la plus originale a permis à 
plus de 30 enfants de nous montrer leur talent créatif. Nous profitons pour remercier sincèrement la 
générosité des quelques parents qui ont contribué à notre buffet. Lors de la distribution de la soupe, le comité 
a récolté 209.40 en dons.  
 
8 novembre 2013 : Soirée de contes à la bibliothèque de St-Sulpice. Pour fêter la 1ère année d’ouverture de 
celle-ci et participer à cette tradition nationale de soirée de contes, l’APE a initié et soutenu la bibliothécaire 
dans l’organisation de cette fête. L’association a notamment offert le goûter à plus de 70 enfants présents ce 
jour-là. Merci à Laure pour la logistique Cette activité sera maintenue pour 2014-2015 sous la houlette de la 
bibliothèque.  
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Décembre 2013, Arbre de Noël du Village. l’APE a demandé à tous les enfants de St-Sulpice et les 5&6P 
partis à l’automne sur Chavannes de décorer chacun une boule de Noël. Toutes ces boules extrêmement 
originales et variées ont servi à décorer le sapin de Noël du village, à côté de la fontaine. 
 

10 mai 2014 : Troc-tes-trucs. Ce nouvel évènement à St-Sulpice a attiré 14 familles de St-Sulpice et des 
villages avoisinants pour y tenir un stand. L’ambiance y était très chaleureuse et a permis à plus d’un écolier 
de se confronter aux notions d’échange, d’argent et de calcul de l’argent. Nous espérons .pouvoir reconduire 
cet évènement dans le futur en mettant plus l’accent auprès des crèches environnantes pour attirer un public 
plus nombreux. Nous adressons nos remerciements à Mme Subilia pour son aide précieuse lors de 
l’organisation et la tenue de l’évènement. 

 

5 juillet 2014: apéritif de fin d'année, qui a eu lieu une fois n’est pas coutume, dans le parc du Russel. Merci à 
la voirie qui nous a permis de tenir cette manifestation dans un lieu très convivial et champêtre. Nous avons 
ainsi pu inviter les enfants de St-Sulpice et ceux déplacés à Chavannes pour clore ensemble l’année avant 
les départs en vacances.  

 
 

4. Présentation des comptes et rapport des vérificateurs 

Cécile Theumann, exceptionnellement trésorière cette année au vu du nombre restreint de membres au 
comité (2), nous présente les comptes et donne des explications. 
 
L’exercice 2013-2014, arrêté au 31 juillet 2014, se solde par un bénéfice de 1'147.65 
 
La source principale de revenus pour notre association est la cotisation annuelle des membres soit CHF 
2'425.-, en baisse par rapport à l'exercice précédent. 
 
Le second revenu important est le soutien financier de la Municipalité de St-Sulpice, accordé pour un montant 
de 1200.-.  
 
Les dons et produits de nos activités (participation au troc par des non-membres) sont sensiblement plus 
élevés que les années précédentes, pour un montant de 324.40- 
 
Au niveau des charges, la cotisation à l’APE Vaud représente le poste le plus important, avec 1300.- plus un 
soutien exceptionnel de 200.- pour la refonte du site web cantonal (qui avait été promis dans l’exercice 
comptable 2012-2013). 
 
Le très bon résultat de cette année nous a permis de programmer, en collaboration avec l’APE de Ecublens, 
une conférence sur les devoirs qui aura lieu le 13 novembre prochain et dont l’entrée est libre ! 
 
Les deux vérificatrices des comptes, F. Meylan et P. Guillot-Gaudinat certifient que le bilan au 31 juillet 2014 
tel qu'il apparaît sur la formule de clôture, et après vérification des pièces justificatives, est conforme à la 
comptabilité. Elles recommandent à l'assemblée d'approuver les comptes et de donner décharge à la 
caissière pour son travail. 
 
Les comptes sont approuvés à l'unanimité.  
 
Concerne le don fait à l’APE Vaud, Mme Subilia demande si on peut dire plutôt participation ou soutien que 
don. 
 
 

5. Election du Comité et des vérificateurs de comptes 

Le comité a fonctionné cette année avec 2 membres officiels: Cécile Theumann, et Marisa Marciano Wynn. 
La comptable, Melissa Madeira a démissionné juste après l’assemblée générale. La présidence ainsi que la 
trésorerie a été assurée par Cécile Theumann. 
 
Le comité compte une démission cette année: Marisa Marciano Wynn qui souhaite se consacrer à d'autres 
activités. 
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Cécile Theumann la remercie chaleureusement pour son engagement tout au long de ces trois années, et 
notamment cette dernière année avec la création d’une nouvelle activité : le troc du printemps. Elle rappelle 
que l'activité est totalement bénévole. Mme C. Theumann se représente comme présidente de l'association et 
annonce déjà qu’elle démissionnera très certainement l’année prochaine, surtout si le comité ne s’étoffe pas 
plus. Elle est réélue à l'unanimité.  
 
Les vérificateurs de comptes sont et resteront pour l’année à venir Mmes Pascale Guillot-Gaudinat et Fatima 
Meylan.  
 
Le nouveau comité (composé de Cécile Theumann et Hazel Liddle comme trésorière, Virginie Lo Cascio 
Chappuis et Claudia Pastre comme responsable des évènements, Marina Pronina comme webmaster) et les 
vérificatrices des comptes, Pascale Guillot-Gaudinat et Fatima Meylan sont élues à l’unanimité. 
 
 

 

6. Orientation des activités pour 2013-2014 

Cécile Theumann présente trois activités qui vont se dérouler cet automne, à savoir la traditionnelle fête 
d’Halloween, une conférence sur les devoirs en novembre, et la décoration de l’arbre de Noël par les enfants 
des écoles de St-Sulpice / Chavannes.  

Sont prévus pour le reste de l’année. Mis à part l’apéro de fin d'année en juillet 2015, probablement une 
activité au printemps, peut-être un autre cours pour les enfants, en collaboration ou pas avec l’APE-Ecublens 
et si une fête d’inauguration de la nouvelle école a lieu, ce que nous espérons, une contribution de l’APE à cet 
évènement.  

Le site internet de St-Sulpice disparu après la refonte du site web de l’APE Vaud commence à renaître grâce 
à Marina Pronina et nous remercions d’ores et déjà nos membres pour leur patience. 

Finalement, nous aimerions modifier notre communication en simplifiant le format de notre newsletter, en 
multipliant les emails plus courts avec des informations plus diverses (activités cantonales, ou organisées par 
d’autres associations) et éventuellement revoir le besoin de bilinguisme dans toute notre communication. 

 

 

7. Divers 

 

La parole est ensuite donnée aux parents et intervenants pour qu'ils nous disent quelles sont pour eux les 
priorités et les questions que devraient traiter l’APE de St-Sulpice.  

Les points suivants sont évoqués: 

 

Brève allocution de M. Allemannn, Municipal des écoles 

Celui-ci remercie au nom de la municipalité l’APE pour son engagement et son étroite collaboration. Il déplore 
qu’il n’y ait pas de section à Chavannes. Car il trouve que cela permet d’anticiper les problèmes et donc de 
les régler en amont. Il remercie Monsieur Ponnaz, qui en tant que Directeur est très impliqué et avec qui la 
collaboration est aisée.  

Il annonce qu’à cause du grand nombre d’élèves inscrits dans les classes 5/6H, deux bus ont dû être mis en 
service et qu’il semble qu’il n’y ait plus de problèmes comme ceux rencontrés l’année scolaire passée.  

Trois personnes ont été engagées (des étudiants et une maman de grands enfants) pour s’occuper des 
classes précitées (pas de formation d’éducateurs) pendant l’heure de déjeuner et cela se passe bien. La 
commune subventionne à hauteur de 12chf par élève. La nouvelle loi voudrait qu’on prenne en charge les 
élèves de 1 à 11ème Harmos mais pour des raisons de budget et de place cela n’est pas possible. Il dit 
encore que le collège en construction comprendra 60 places à la cantine plus 48 places réservées à l’UAPE 
mais que la cantine pourra accueillir jusqu’à 100 élèves si le besoin s’en fait sentir. Cette nouvelle cantine 
sera équipée d’une cuisine de régénération et de combi-steamer. Le déménagement des classes enfantines 
se fera si tout va bien le 13 décembre 2014, cela une fois que la grue aura été démontée et remontée comme 
précédemment informé lors de la séance d’informations de fin d’année. Selon lui, les containers des classes 
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enfantines ne seront pas démontés au cas où ils seraient de nouveau utiles. Courant novembre l’entreprise 
Lozzinger informera la commune de la date exacte de livraison du collège. A cette occasion, tous les élèves 
devraient avoir réintégrés St-Sulpice à la rentrée scolaire ou au plus tard en octobre 2015. L’UAPE sera dédié 
aux enfants allants de 1 à 5 Harmos et le réfectoire pour les 6/7/8 Harmos. La municipalité écriera au moment 
opportun aux familles pour faire déjà un sondage des besoins existants en ce qui concerne la structure 
d’accueil.  

Mme Theumann demande si la municipalité peut l’aviser en temps utile de ce courrier afin de faire un 
sondage complémentaire par rapport à l’intérêt extra-scolaire comme du sport ou autre et aux besoins des 
parents. 

Le municipal a aussi fait part de courriers reçus de la part de deux familles qui se plaignaient que leurs 
enfants n’aient pas pu rentrer dans le bus 31 aux horaires scolaires. A ce sujet la municipalité a écrit aux TL 
afin de voir avec eux ce qui peut être fait pour les horaires du matin. Il informe les parents que la 
surpopulation dans le bus est due à l’emménagement des étudiants à Champagny cet été.   

Concerne les patrouilleurs scolaires à Chavannes aucunes solutions n’a été trouvé malgré les efforts de 
l’école pour l’embauche de ceux-ci.  

Concerne les passages cloutés, St-Sulpice étant passé en zone 30km/h depuis peu l’Etat de Vaud refuse de 
garder des passages dans cette zone selon l’application de la loi. Le municipal recommande donc d’utiliser le 
seul passage restant situé au niveau de la jonction Centre/Bochet.. La municipalité envisage de faire une 
zone 20km/h devant le collège quand celui-ci sera en fonction et peut-être même au centre-ville. 

Le grutier accidenté lors de la chute de la grue se remet de ses blessures au Chuv et espère sortir en fin 
d’année. On ne connaît toujours pas les causes de l’accident.  

Concerne le passage privé utilisé par les Serpelious en général et les écoliers en particuliers. Les 
propriétaires de demeures attenantes à ce passage demandent à ce que celui-ci soit utilisé uniquement pour 
aller et revenir de l’école car ils se plaignent que tout le monde utilise ce passage même hors contexte et 
surtout avec des nuisances sonores à des heures induites.  

 

Autres intervenants 

Madame Cossu demande s’il y a des surveillants pour les niveaux 7/8H à la cantine ?  

Madame Theumann répond que non car le sujet n’a pas été abordé avec la commune faute de demande des 
parents concernés. 

 

Mme Marciano Wynn propose de faire un flux RSS auquel les membres s’abonneraient et recevraient les 
informations en temps réel comme les mises à jour. Il serait aussi possible de mettre les informations reçues 
par la section de l’APE en lien directement sur le site. Elle propose en autre de changer l’adresse e-mail car 
celle-ci est souvent rejetée en spam et donc les membres ne peuvent les recevoir. 

Mme Guerbert-Rollin dit que c’est intéressant de recevoir les newsletters par e-mails.  

 

Mme Cossu propose de refaire des cours Tatou, on l’informe que cela se fait à Epalinges (ouverture possible 
pour les inscriptions aux non-membres) mais que ce serait possible de refaire cela à St-Sulpice si l’intérêt est 
au rendez-vous. 

Mme Theumann demande si un cours de secourisme de rue pourrait intéresser les membres et cela pourrait 
être fait en synergie avec l’APE Ecublens. Elle demande encore si les membres ont des idées pour occuper 
les mois de janvier à mars. 

En général tout le monde pense qu’il y a assez d’évènement. 

 
Aucune autre remarque ou proposition n’étant formulée, la séance est levée à 21h45 et est suivie d’un 
apéritif. 
 
  
 
 
 
 Cécile Theumann 
 Présidente 


